
Compte-rendu du COPIL du site Natura 2000 Secteur des sucs et du site ENS des 

massifs du Gerbier-Mézenc 

 

 

Vendredi 4 novembre 2016 à 9h15 à Sainte-Eulalie 

 

 

Présents : Damien COCATRE (chargé de mission N2000/ENS au PNRMA), Dominique ALLIX (Maire de Lachamp 

Raphaël et président du site N2000), Bernadette ROCHE (Conseillère départementale et présidente du site ENS), 

Didier BOULLE (chargé de mission ENS et site du Gerbier au Département), Dimitri BRUN (SMA), Dimitri Breysse 

(ACCA Le Béage), Louis BUFFET (maire de Labastide sur Besorgues), Claude PERRUCHON (ACCA  Labastide sur 

Besorgues), Didier FREY et Christian DENIS (DDT07), Adjudant-chef Esteban (Gendarmerie Nationale), Françoise 

LAURENT (maire du Cros de Géorand), Jean-Paul ROCHE (FDC07), Isabelle GILLIBERT (ONF), Jean-Marc DEBARD 

(CDRP07), Chantal BREYSSE (association des amis Loire et Gerbier), Geneviève Teyssier et Josiane Eyraud (maire et 

adjointe à la mairie de Burzet), Gilles Martineau (CA07), Alexandre DUPONT (SICALA haut bassin de la Loire), Régine 

Bouchet (propriétaire au Gerbier), Joseph Peyronnet (maire de Sainte-Eulalie), Denis Fouque (Président ACCA 

Pereyres), Alain Eymar-Dauphin (ONEMA07),  

Excusés : Agence de l'Eau Loire Bretagne, A.Ladet(Expert scientifique et Frapna07), Christine Malfoy (CD07), 

Damien Leturdu (Fédération Escalade), Laurence Jullian (Conservatoire des Espaces Naturels Rhône-Alpes), Office 

de Tourisme Val'Eyrieux, Mr Alain Triolle (Préfet de l'Ardèche), Sabine Buis, Agence Régionale de la Santé,  CPIE du 

Velay, Pascal Terrasse, ADT07, DDCSPP07, Société Géologique de l’’Ardèche, CEN Auvergne 

 

Mr Joseph Peyronnet en tant que maire de Sainte-Eulalie accueille et remercie l’ensemble des participants au 

COPIL puis passe la parole à Mr Dominique ALLIX, Président du site N2000, et Mme Bernadette ROCHE, 

Présidente du site ENS, qui remercient les participants également. Mme Roche rappelle une fois de plus l’intérêt 

financier et humain de mutualiser ces deux politiques (Natura 2000 et ENS). Un tour de table de présentation est 

réalisé puis le chargé de mission Damien Cocatre présente le diaporama. 

Chaque diapositive diffusée lors du COPIL est présentée dans le compte-rendu ci-après avec les discussions et 

débats qui sont associés écrient en gras.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le COPIL remarque qu’il reste des financements à rechercher et demande si l’Agence de l’Eau peut financer ces 

actions du plan de gestion.  

Damien COCATRE répond que plusieurs actions sont déjà fléchées sur des financements de l’Agence de l’Eau. 

Alexandre Dupont du SICALA précise que l’Agence de l’Eau ne financera que des actions en lien avec la 

préservation de la ressource en eau. Elle peut financer des actions de communication mais dans une moindre 

mesure et de manière ponctuelle.  

 

Le COPIL remarque que la chenille processionnaire est présente sur le site et demande ce que l’on peut faire.  

Damien COCATRE précise que la chenille processionnaire peut être un problème uniquement d’ordre de santé 

publique quand elle est présente en grande quantité sur des lieux fortement fréquentés par le public. Cela ne 

fait donc pas partie des objectifs de Natura 2000 ou des ENS.  

La DDT07 précise que la chenille a un cycle naturel tous les 7 ans et que la population a tendance à se réguler 

toute seule. Il existe toutefois un service sur la Santé des forêts qui surveille et répertorie ces éventuels 

problèmes. Une plaquette de présentation est téléchargeable sur le site Internet suivant où vous pouvez trouver 

les coordonnées de l’antenne du pôle interrégional qui s’occupe de notre secteur :  

http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/plaquette_dsf_4_pages030815.pdf 

 

 

 

http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/plaquette_dsf_4_pages030815.pdf


 

 

 

 

Le COPIL manifeste le besoin d’un document synthétique plus digeste.  

Damien COCATRE propose de réaliser une synthèse en 4 pages comme cela est fait pour le Docob. Il sera mis en 

ligne et téléchargeable sur le site Internet du Parc tout comme le Docuge.   



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



Exemple d’une partie du tableau extrait du Docuge 

 

Le COPIL demande pourquoi les MAEC  apparaissent ici.  

Damien COCATRE rappelle que les MAEC doivent être contractualisées uniquement sur les sites Natura 2000 sauf 

certaines sur le bassin Loire car l’Agence de l’Eau Loire Bretagne les finance. Afin qu’elles puissent être 

mobilisables, il faut qu’elles soient prévus dans le Docob Natura 2000. Le Docuge valant Docob est donc un outil 

important si on veut mobiliser des financements et il faut ainsi anticiper toutes les actions possibles et les inscrire 

dans ce document.   

Le COPIL demande pourquoi la zone humide de Flotte n’a pas été contractualisée en MAEC ?  

Damien COCATRE rappelle tout d’abord que c’est l’exploitant qui décide ou non de contractualiser et il précise 

ensuite que cette zone humide n’est pas en Natura 2000 donc non contractualisable en MAEC. Toutefois, si 

l’exploitant le souhaite, la politique ENS pourra éventuellement financer certaines actions sur cette zone humide.  

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

Le COPIL remarque qu’il existe le même problème de fréquentation sur le Gerbier et demande si des compteurs 

ont également été posés.  

Le Département répond que oui et que la fréquentation a été évalué à 41 000 personnes au sommet du suc. Le 

sentier a été canalisé et mis en sens unique depuis plusieurs années afin d’éviter que les visiteurs divaguent et 

cela semble fonctionner.  

Damien COCATRE rappelle qu’un suivi de l’éventuel impact de la fréquentation le long du sentier du suc est prévu 

dans le plan de gestion du Gerbier.  

 



 

Même si aucune classe n’est venue sur le Gerbier dans le cadre de l’appel à projet du Département (AAP), le SMA 

précise que des écoles viennent quand même sur le site. Mr Frey de la DDT07, rajoute à titre personnel que 

l’école de son fils y est allée cette année dans le cadre de l’AAP du Département.  

Après vérification, Damien COCATRE confirme cela et les chiffres annoncés lors de ce COPIL correspondent aux 

projets scolaires de 2016/2017. Les chiffres de 2015/2016 ont été annoncés lors du dernier COPIL. Damien 

COCATRE rajoute qu’il essaiera de mieux informer et accompagner les écoles du site pour qu’elles répondent 

plus facilement à l’AAP. Le collège de la Ségalière est néanmoins allé sur les 5 sucs et le Gerbier via l’AAP du Parc 

(voir ci-après). 

  



 

 

Damien COCATRE profite du COPIL pour demander si les habitants ont bien reçu cette lettre dans leur boite aux 

lettres. A priori, d’après le témoignage de plusieurs personnes, la lettre n’a pas été distribuée sur la commune 

de Saint-Martial. C’était le cas de Borée l’année dernière et Damien COCATRE propose de revoir cela avec La 

Poste pour l’année prochaine. 

 

 



 

Le projet a été retardé à cause du service des routes qui a refusé de mettre la nouvelle table au même endroit 

pour des raisons de sécurité car elle est trop près de la route. Un nouvel emplacement est donc en cours d’étude. 

Mr Allix demande à ce que l’ancienne table soit enlevée au plus vite car elle ne donne pas une bonne image 

touristique du site. 

Damien COCATRE précise que ce sera fait avant le printemps prochain.  

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Le SICALA remarque que cette étude n’est pas inscrite dans le contrat Loire amont. En effet, la ZH de Flotte se 

situe côté Méditerranée, il s’agit donc d’une erreur. 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le COPIL demande des informations au sujet du Loup car des pièges-photos ont été installés sur le Bois de Cuze 

puis enlevés mais il n’y a eu aucun retour là-dessus.  

Mr Allix précise qu’aucun Loup n’a été pris en photo avec ces appareils.  

La DDT07 rajoute que depuis l’hiver dernier, aucun indice de présence du Loup n’a été relevé en Ardèche. 



 

Le COPIL fait remarquer que les milieux autour de Pereyres se referment et que cela peut être dangereux en 

terme d’incendie.   

La réponse donnée est que les MAEC pourraient permettre aux agriculteurs de réouvrir ces secteurs mais ils 

restent difficiles d’accès.  

La question des estives est alors soulevée car les bêtes ne sont présentes qu’en été ce qui peut parfois être 

inefficace en terme d’entretien et d’ouverture du milieu.  

  

 

 

La DDT07 a pris la Présidence du COPIL temporairement afin d’organiser cette élection. Le PNR des Monts 

d’Ardèche a proposé de continuer à animer le site puisque les communautés de communes du plateau étaient 

en cours de fusion. Aucune autre structure ne s’est présentée. Suite au vote, le PNR des Monts d’Ardèche a donc 

été renouvelé comme structure animatrice pour 3 ans à  l’unanimité.  

Sur proposition du bureau du Parc, Mr Allix s’est également représentée afin de continuer à présider le COPIL. 

Aucun autre candidat ne s’est présenté. Suite au vote, Mr Dominique Allix a été réélu à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 



 

 

La DDT07 précise que cette procédure est nécessaire pour que le périmètre soit transmis à l’Europe. L’enveloppe 

allouée par site Natura 2000 est proportionnelle à sa surface et la Région, gestionnaire du Fond de financement 

Européen, demande à ce que le périmètre soit validé officiellement afin d’appliquer cette règle.   

 

 

 

Le COPIL s’est terminé à 12h suivi d’un temps d’échange autour d’un verre.  


